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Cher membre, 
 
 
C'est avec un réel plaisir que le comité vous invite à notre assemblée générale qui se tiendra le  

vendredi 10 février 2012 à 20h00 à la buvette du club de football (face à l'étang de pêche). 
 

ATTENTION : Une carte de pêche pour la saison 2012 sera offerte par tirage au sort à l’un des 
membres présents (en règle de cotisation 2011). 

 
ORDRE DU JOUR :     

- Le mot du président.   
- Bilan de l'année 2011 
- Examen et approbation des comptes 2011 
- Rapport des commissaires aux comptes.    
- Révocation : Véronique VAN IMPE et Luc BEIDELER 
- Démission : Marcel SCHWEICHER 
- Nomination(s) éventuelle(s) : voir les candidatures.                                                                

NB : Les candidatures éventuelles comme membre du comité  parviendront par écrit ou par E.Mail  
avec lettre de motivation et un extrait de « Bonne conduite, vie et mœurs » au secrétariat pour le  
1 février au plus tard. 

- Règlement de pêche 2012 et carnet de captures. 
- Les activités 2012. 
- Rempoissonnement – Bénévoles. 

 
REMPOISSONNEMENTS :   
-  250           kg de brochets 55/65 cm à 11,00 €/Kg  soit  2750,00 € 
-    70           kg de grosses perches  à 7,50 €/Kg  soit   525,00 € 
-  100           kg de tanches de + de 18 cm à 5,10 €/Kg  soit   510,00 € 
-  750           kg de gardons de +25 cm à 4,20 €/Kg    soit 3150,00 € 
-1250           kg de gardons de 15/25 cm à 4,00 €/Kg   soit 5000,00 € 
-    75           kg de grosses brèmes à 2,80 €/kg    soit    210,00 € 
-    75          kg de carassins gris de 250 g à 3,60 €/Kg   soit    270,00 € 
-    25           kg de carpes de 800 g à 8 kg à 3,30 €/Kg   soit       82,50 € 
 

2595     kg 
   
Soit pour un total de         12497,50 €  HTVA 

Soit TTC (6% TVA)    13247,35 €. 

 

 
 

NB : Toute pêche est INTERDITE jusqu'au jour de l'ouverture fixée au samedi 31 mars 2012. 

 
Merci pour votre confiance et à très bientôt. 

      Pour le comité, 
               Jean-Luc LEGENDRE 

                             Secrétaire. 
 


